
 

 

 
 

                              

 

                                 

 
Atelier créatif "Origamis" 

Samedi 2 février de 14h30 à 16h30, 
animé par Mireille et Sylvie. 

Cet atelier concerne autant les adultes que les enfants. 
Pour vous inscrire à ce moment convivial, écrivez à : 
mediatheque@commune-taule.fr  

 
Exposition du 9 janvier au 28 février 2019 

Peintures d'Alain Agrebbe 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

N°125 FEVRIER 2019  
Prochaine parution : 28/02/19 
Tél. 02 98 67 11 14                                       
Fax 02 98 79 01 82                          
mairie@commune-taule.fr 
www.commune-taule.fr   
du lundi au jeudi : 
08h30  – 12h00 / 13h30  – 17h30  
vendredi :                            
08h30  – 12h00 / 13h30  – 17h00         
samedi  : 08h30  – 12h00                              

ELECTIONS 
 

LE REPERTOIRE ELECTORAL UNIQUE 
 
Le Répertoire Électoral Unique (REU) entre en vigueur le 1er 
janvier 2019, pour une première utilisation programmée lors 
des élections européennes de mai 2019.  

 
Créé par la loi n°2016-1048 du 1er août 2016, ce répertoire 
permanent est tenu par l’Institut National de la Statistique et 
des Études Economiques (INSEE). Il réforme totalement les 
modalités de gestion des listes électorales, dans le but de 
simplifier les démarches citoyennes d’inscriptions sur les listes 
électorales, d’alléger la charge de travail dévolue aux 
communes et de fiabiliser les listes électorales.  
Qu’est-ce que le REU et quelles informations contient-il ?   
Le Répertoire Électoral Unique recense en temps réel 
l’ensemble des électeurs de manière nationale et permanente, 
afin de produire des listes électorales au plus proche de la 
réalité, extraites et fournies aux communes avant chaque 
scrutin. Il remédie ainsi aux imperfections des listes 
électorales actuelles. Le répertoire réunit toutes les données 
figurant sur les listes électorales et décrit la situation 
électorale d'une personne selon sa capacité d’exercer son 
droit de vote et le rattachement à une liste électorale : 
principale, complémentaire européenne, complémentaire 
municipale ou consulaire. Il regroupe aussi les jeunes 
recensés dans le cadre des journées Défense et 
Citoyenneté (âgés de 17 ans et 9 mois, qui seront inscrits 
d’office le lendemain de leur majorité), les personnes radiées 
des listes électorales, ainsi que les personnes privées du droit 
de vote par l’autorité judiciaire.  
S’inscrire sur les listes électorales  
Pour participer aux élections politiques, il faut être inscrit sur 
les listes électorales. L'inscription est automatique pour les 
jeunes de 18 ans (sous certaines conditions), ainsi que pour 
les Français obtenant la nationalité à partir de 2019. Si vous 
vous trouvez dans une autre situation (déménagement, 1ère 
inscription, citoyen européen résidant en France...), vous 
devez demander à être inscrit(e). L’inscription peut se faire en 
ligne (service-public.fr), en mairie ou par courrier. Un 
formulaire Cerfa est à compléter et il faut prévoir des 
justificatifs d’identité (en cours de validité ou expiré depuis – 
de 5 ans) et de domicile (- de 3 mois ou autres pièces selon 
les cas). Pour que l’inscription soit effective pour un prochain 
scrutin, la demande doit impérativement être parvenue en 
mairie au plus tard le 6ème vendredi précédent ce scrutin. 
Mais, à titre transitoire, en 2019, les demandes seront à 
déposer, au plus tard le 30 mars 2019 pour pouvoir voter 
au scrutin des élections européennes le 26 mai 2019. 

 



 

 

 
 
 
 

 

GROUPE SCOLAIRE JEAN MONNETGROUPE SCOLAIRE JEAN MONNETGROUPE SCOLAIRE JEAN MONNETGROUPE SCOLAIRE JEAN MONNET 
Tradition oblige... 

les élèves de petite section ont tiré les rois 
 
Sous la 
houlette 
d'Annie, leur 
enseignante et 
de Karen, leur 
atsem, ils 
avaient 
préalablement 
confectionné 
une immense 
galette qu'ils 
ont bien sûr 
partagée. Les 
élus du jour 

auront été Nuno et Jules mais tous ont fièrement arboré la 
couronne que chacun avait joliment décorée. 
 

ECOLE DE PENZEECOLE DE PENZEECOLE DE PENZEECOLE DE PENZE    
Succès à la Fête des Lumières    

 
 

La fête des 
Lumières, 
organisée par 
l'association de 
parents 
d'élèves a 
reçu, cette 
année encore, 
un énorme 
succès. Plus 
de 400 
personnes, 
toutes 

générations confondues, sont venues sur le port de Penzé ou 
de nombreuses décorations lumineuses étaient présentes : 
braseros, video projection, araignées lumineuses et feu de joie, 
cracheurs de feu... Des idées nouvelles sont déjà dans les 
tuyaux pour l'année prochaine pour cette fête devenue 
incontournable dans le secteur. 
  
L'association tient à remercier les bénévoles présents qui 
se démènent à chaque fois pour que tout se passe bien. 
Beaucoup de parents d'élèves participent à l’événement. Mais, 
d'autres personnes extérieures à l'école viennent aussi donner 
un coup de main non négligeable, ce qui permet d'arriver à un 
beau résultat. Le tout se fait dans la bonne humeur et avec un 
bon esprit d'équipe. 
Rappelons que les bénéfices de cette fête contribuent à 
financer les projets pédagogiques de l'école. 

 
La vie de l'école ... 
  
Les élèves d'Hélène Croguennec continuent de travailler sur le 
thème des métiers. Plusieurs sorties ou interventions 
extérieures sont encore prévues : centre de tri, intervention 
d'une infirmière... 
  
Les élèves d'Aline Doillon quant à eux poursuivent le travail 
autour de la découverte des musiques du monde : Abaji 
(musique orientale) en novembre, Mme Gascar (trio malgache) 
en février et d'autres encore d'ici la fin de l'année...  
Ils se produiront eux-mêmes sur scène fin mai avec leurs 
camarades de Plouénan au Cristal : rencontres vocales sur le 
thème du voyage. 
  

Au mois de Mai 2019, le cirque s'invitera à Penzé. Tous les 
élèves, petits et grands, pourront ainsi s'initier, entourés des 
enseignantes et des professionnels du Cirque à Léon, aux joies 
de l'acrobatie et de l'équilibre. Ils seront très fiers de présenter à 
leurs parents le fruit de leur travail au cours d'un spectacle sous 
chapiteau. 
 
Inscriptions ouvertes dès maintenant pour la rentrée 
2019/2020. 
Si vous souhaitez nous rejoindre à l'école de Penzé dès la 
rentrée prochaine ou au cours du 1er trimestre scolaire, vous 
êtes les bienvenus. Dans ce cas, merci de vous manifester et 
contacter Aline Doillon, directrice au 02.98.67.13.11 dès 
maintenant. Nouveaux arrivants ? N'hésitez pas à demander en 
plus une visite de l'école... 
 

ECOLE ST JOSEPHECOLE ST JOSEPHECOLE ST JOSEPHECOLE ST JOSEPH 

Nouveau bureau de l’OGEC 
 

De 
nouveaux 
membres 
font leur 
entrée : 
Céline 
Lannuzel 
(debout à 
gauche), 
Gaëlle 

Lévêque (à gauche), Anne-Sophie Coz (au milieu) et Briac 
Lamire (debout à droite), ce dernier prenant la suite de 
Christine Quéau (à droite) à la présidence. Les autres 
membres, David Hélou (secrétaire, deuxième à droite), 
Sandrine Paugam (trésorière, deuxième à gauche), Guénolé 
Kerbrat, Arnaud Habasque et Jean-Rémy Colmou, poursuivent 
leur engagement. Christine Quéau a été vivement remerciée 
pour ses deux années d’implication à la présidence. 
 
Du côté des enfants 
Rencontre sportive/ cinéma 

Mardi 
27 novembre, 
les élèves de 
CM1-CM2, 
accompagnés 
par leur 
enseignante 
Maud 
Lecardonnel, 
et Gwénaëlle 
Nicolas, AVS, 

ont retrouvé leurs camarades des écoles du réseau Grain de 
Sel à Carantec. Après avoir visionné le matin le film d’animation 
« Le chant de la mer » au cinéma Étoile dans le cadre du projet 
d’année sur l’eau, les élèves ont pique-niqué à l’école St 
Joseph de Carantec, la journée s’est poursuivie par une 
rencontre sportive sur le thème des jeux collectifs et de la 
thèque. Les élèves des différentes écoles étaient répartis dans 
les équipes afin de faire davantage connaissance et se sont 
affrontés lors d’un tournoi 

Sortie à Océanopolis pour les PS-MS 
Les élèves de la classe de 
petites et moyennes 
sections ont visité, mardi 27 
novembre, l’aquarium 
d’Océanopolis, à Brest avec 
leurs camarades de l’école 
Saint Joseph de Carantec. 
Dans le cadre du thème sur 
l’eau retenu par l’association 
Grain de sel, les élèves ont 
découvert le matin les 

animaux marins du pavillon polaire : manchots, phoques, 

DU CÔTÉ DES ÉCOLES 



 

 

poissons... Après le pique-nique, les enfants ont participé à 
divers ateliers sollicitant leurs 5 sens, en lien avec ce qu’ils ont 
pu observer en début de journée. Les écoliers et leur 
enseignante, remercient les personnes qui ont accompagné le 
groupe et l’APEL pour leur aide financière. 
 
Pêche à pied pour les GS-CP et CE à Sizun 
Les élèves de grande section et de CP se sont rendus, avec les 
CE1-CE2, à la Maison de la rivière à Sizun, au cœur du Parc 

naturel régional 
d’Armorique, vendredi 
30 novembre. Après la 
visite du musée et 
l’observation des 
aquariums, les enfants 
ont découvert les joies 
de la pêche à pied 
(photo). L’après-midi, 
accompagnés d’un 
guide, ils sont allés, 
sur un sentier près de 
la rivière, à la 
recherche des 
animaux y vivant. La 
sortie s’inscrit dans le 
cadre du projet 
d’année des écoles du 

réseau Grain de sel, l’eau. 
 
Les ateliers de Noël 

Vendredi 14 
décembre, toutes 
les classes ont 
respecté la 
tradition de l’école 
en cette période 
de l’année en 
organisant des 
ateliers de Noël.  
 
Les parents ont 
largement 
participé aux 

ateliers, dans un esprit de « mélange des groupes, de solidarité 
et de partage ». Les préparations de cookies et le bricolage ont 
joyeusement occupé les élèves, dont les réalisations étaient 
destinées à être emportées à la maison en fin de journée. 

    

    

    

BOULE BRETONNE TAULESIENNEBOULE BRETONNE TAULESIENNEBOULE BRETONNE TAULESIENNEBOULE BRETONNE TAULESIENNE    

L'assemblée générale de la Boule Taulésienne qui s'est 
déroulée vendredi soir en présence d'une quinzaine 
d'adhérents a permis de dresser le bilan 2018 et surtout 
de bien préparer l'année 2019. 
Quelques points essentiels se dégagent : 
- d'abord le plaisir de se retrouver avec la liberté pour 
chacun de pratiquer à sa guise (en loisirs comme en 
concours) 
- la volonté de partager en commun la prise des 
différentes décisions 
- le strict respect du calendrier des concours établi pour 
2019. 
 
Résultats des élections du nouveau bureau : 
- Président(s) : Bernard Merret (chargé de la trésorerie) 
et Juan Puil (chargé du secrétariat) 
- Vice-Président : Jean-François Nicolas 
- Secrétaire adjoint : Jean-Paul Caubet 
- Trésorier adjoint : Jean-Claude Fouillard 
- Membres : Bernard Piriou et Jacques Becam 

L’assemblée a tenu à remercier René Stéphan, 
démissionnaire, pour son travail depuis une trentaine d'années) 
en lui souhaitant un bon rétablissement. 
La réunion s'est terminée par le pot de l'amitié et la 
traditionnelle galette des rois. 
 L’association souhaite également à l'ensemble des clubs, des 
joueurs, et de leur famille une très belle année 2019. 
 
JUDO CLUB 
Les cours ont repris après la trêve de Noël.  
A l'issue de la première séance, les jeunes judokas ont partagé 
le verre de l'amitié avec leurs parents et les enseignants, pour 
fêter la nouvelle année. 
Un passage de ceintures aura lieu prochainement. L'obtention 
du 1er liseré jaune permettra aux débutants de participer au 
prochain shiaï (rencontre interclubs) qui aura lieu à Morlaix le 
23 mars prochain. 
 

 
 

Le samedi 19 janvier, une vingtaine de jeunes judokas ont 
passé les tests pour l'obtention d'une nouvelle ceinture. Pour 
les débutants, c'est toujours un moment stressant. Le 1er liseré 
jaune est bien sûr convoité. 
Et tous les participants aspirent à passer au grade supérieur. 
L'épreuve revêt toujours une certaine solennité, même pour les 
parents. 
Les nouvelles ceintures ont été décernées par le professeur, 
Félicien Bizouarn. 
Tous ces judokas pourront maintenant participer au prochain 
shiaï qui aura lieu en mars, à Morlaix. 

 

 
 
******************************************************
LE CULTELE CULTELE CULTELE CULTE 

Samedi 9 février             18h Taulé 
Dimanche 24 février      9h30 Penzé 
Pour tous renseignements concernant les baptêmes, les 

mariages, les funérailles ou pour toute autre question, 

s'adresser directement :  
 au presbytère de Carantec au 02.98.67.02.72  
 du lundi au samedi de 09h30 à 11h30 
 au presbytère de St Pol de Léon au 02.98.69.01.15 du lundi 

au samedi de 09h30 à 11h30 et de 15h00 à 17h00 
****************************************************** 

 
 
 

VIE ASSOCIATIVE 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

MISSION LOCALE DU PAYS DE MORLAIX  
INSERTION DES JEUNES DE 16 A 25 ANS 
Z.A. La Boissière – Rue Jean Caërou - Centre  
Multi-Service 29600 MORLAIX - Tél : 02.98.15.15.50 
Mail : contact@mlpm29.org 
Du lundi au jeudi, 09h00 - 12h00 / 13h30 - 17h00  
Le vendredi, 09h00 - 12h00 / 13h30 - 16h30 
Permanence le mercredi 6 et 20 février, 9h00 - 12h00 et sur 
RDV au 02 98 15 15 50. 
 

A. D. M. R  
Aide à Domicile en Milieu Rural 
Du lundi au vendredi : 09h00 - 12h00 sans RDV   
14h00 - 17h00 sur RDV à l’espace Imagine 
Tél : 02 98 79 02 43 
E-Mail : taule@admr-regiondemorlaix.fr 
 

RELAIS PARENTS ASSISTANTES 
MATERNELLES du TERRITOIRE DE MORLAIX 
Lundi 4 et 18 février, de 13h30 à 17h00. 
Espace Imagine   

Site: https://www.enjeuxdenfance.fr/rpam/rpam-du-
terrritoire-de-morlaix 
Mail : rpam.territoiredemorlaix@enjeuxdenfance.fr 
 
TEMPS D’ÉVEIL 
Lundi 25 février de 09h30 - 10h15 / 10h30 - 11h15  
Inscription au 02 98 88 17 34. 
https://www.rpam-morlaix.com/ 
 

    ASSISTANTE SOCIALE 
Jeudi 7 et 21 février, 09h00 - 12h00 sur RDV 
Contacter le CDAS de Morlaix au 02 98 88 99 90. 
 

PRO BTP 
Tous les vendredis : 09h30 - 12h30 sans RDV et 
13h30 - 17h30 sur RDV, au 02 40 38 15 15. 
 

 

 

 

CAUE 
Permanence à Morlaix Communauté le mardi 5, sur 
RDV au 02 98 15 31 36  
 

A.D.I.L 

Association Départementale d’Information sur le Logement 
Permanences à Morlaix Communauté  
2ème et 5ème mardis : 09h00- 12h00 / 14h00 – 18h00 
3ème et 4ème mardis : 14h00 -18h00 (sans RDV : 10h00 - 12h00 / 
16h00 - 18h00) 
Site : https://www.adil29.org/ 
 
 
 
 
 
 

Naissances 
 
07 décembre : Chloé Marie RANNOU,  
                         5 résidence Coat Heol  
 
21 décembre : Ewen, Jean-Luc MERCOURS, 
                        64 rue Michel Le Saout  
 
28 décembre : Eloan SALAUN LE SANN,  
                        8 rue Robert Jourdren  
 
 
Décès  
04 décembre : Yvonne Marie IRRIEN, 
                        4 rue du Bel Air  
 
26 décembre : Marie Thérèse PALUD veuve YVEN,  
                        4 rue du Bel Air 
 
 
 

 
2 février : ATELIER ORIGAMIS, à la médiathèque. 
10 février : LOTO TAULE HANDBALL, salles Loar et 
                    Heol  
 

 
 
 
 

 
 

Miz C'hwevrer a lak an hanter eus ar pod da virviñ 
Hag an hanter all da skorniñ. 
 
Février met la moitié du pot à bouillir 
 et l'autre moitié à geler. 

 
 

ÉTAT CIVIL DECEMBRE 

PERMANENCES 

SAGESSE ET DICTON DE BRETAGNE 

 Déchetterie – Ker Ar Big -Taulé  
Du 15 octobre au 15 avril  

Du lundi au samedi de 09h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00 
Fermeture le mardi 
Tel : 02 98 79 03 61 

AGENDA 

 MÉDIATHÈQUE 

Horaires d’ouverture  
Mardi : 16h30 - 18h30 

Mercredi: 10h00 - 12h00 / 16h30 - 18h30 
Vendredi: 16h30 - 18h30 

Samedi: 10h30 - 12h30 / 13h30 - 16h00 
La médiathèque est fermée les lundis et jeudis 

Accès aux ordinateurs gratuit pour tous 
02 98 24 76 37 

                    mediatheque@commune-taule.fr 
 


